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Bulletin 
d' 

du Syndicat C.G.T. des Personnels Techniques et Administratifs 
du Centre National de la Recherche Scientifique 

s'appuyant sur un programme commun à 
toutes les forces de progrès. 

un con~bat de classes 
Notre travail UNITAIRE pour nos reven

dications devrait s'accompagner d'une re· 
cherche unitaire de m.oyens que l'on doit 
mettre en œuvre pour faire aboutir ces 
revendications. 

La C.G.T., organisation de masse, est 
ouverte à tous. Elle regroupe des tra· 
vailleurs de toutes les tendances politi· 
ques ou religieuses. 

e En l'absence d'une candidature uni· 
que de la gauche et parce que la C.G.T. 
est une organisation démocratique, il est 
indispensable que chaque section syndica· 
le consulte chaque syndiqué sur sa po· 
sition vis-à-vis des candidats aux élee· 
tions. qu'elle fasse connaÎtre la position 
qu'elle arrête. 

Que chaque syndiqué s'exprime car, au
delà de la diversité apparente de nom· 
breux candidats, la question est de sa
voir quelle politique ils nous proposent. 

La relève du gaullisme sera-t-elle de 
droite ou conduira-t-elle à de profonds 
changements ? 

e En l'absence d'un programme com· 
mun clair et contenant des mesures des· 
tinées à retirer aux capitalistes la main· 
mise sur les leviers économiques du pays, 
TOUTES LES CANDIDATURES présentées 
à nos suffrages qui ne présentent pas un 
programme de nationalisation et d'unité 
des forces démocratiques, tel que notre 
syndicat l'a déià défini, sont des candi· 
datures de droite ou des candidatures 
qui se proposent de replâtrer le régime 
sans le modifier radicalement. 

e POMPIDOU • GISCARD sont les hom· 
mes des banques. Ils ont à leur actif un 
trop long règne de politique antisociale. 
La lutte des travailleurs les a quelque 
peu secoué en mai-iuin 1968. En iuin 1969, 
elle les abattra définitivement. 

e POHER est l'homme que la bourgeoi· 
sie capitaliste a placé comme une «bouée 
de secours ». 

Il se veut rassurant pour les travail· 
leurs et le « petit peuple » que la politi
que antisociale des monopoles est en train 
de noyer sous les pires difficultés : im· 
pôts plus lourds, menace de dévaluation 
ou d'austérité accrue, remise en cause 
des acquis de mai et iuin par la baisse 
continue du pouvoir d"achat. refus de sa· 
tisfaire nos légitimes revendications et, 
pour nous, déroulement de carrière grave· 
ment compromis car on ne crée pas les 
postes budgétaires indispensables au C.N. 
R.S., etc ..• 

Il a touiours participé aux groupes de 
droite du M.R.P. ou << centristes », c"est· 
à-dire à ceux qui ont gouverné la France 

avant 1958, à ceux qui ont creusé le lit 
du gaullisme. 

En 1958, ils ont appelé et soutenu De 
Gaulle, ils ont voté toutes les lois anti· 
sociales avec les gaullistes. Ils n'ont pas 
notre confiance. N·ous ne voterons pas 
POHER. 

e La grande idée « DEFERRE-MENDES » 
et autres candidats de diversion qui refu· 
sent l'unité sur un programme commun 
sans exclusive, est finalement d'utiliser les 
voix de gauche, y compris celles de la 
classe ouvrière, pour s'allier ensuite à 
ces « centristes » et mener une politique 
de droite sous une couverture plus digeste 
que le gaullisme ! ! ! 

Ces « WILSON FRANÇAIS » ont déià 
essayé une telle opér>ation en mai 1968 
lors d'un certain meeting à Charléty, avec 
la participation, il faut le dire, des 
« Maoïstes », « anarchistes » et en pré
sence des dirigeants de la C.F.D.T. et de 
I"U.N.E.F. Tout le monde se souvient com
bien ces « combinaisons » ont amené de 
députés gaullistes, en iuin 1968, dans le 
camp des monopoles ! 

Dans ces conditi.ons, la C.G.T •• dans la 
déclaration adoptée unanimement par le 
Conseil Confédéral National et approuvée 
unanimement par notre Conseil National 
du 9 mai 1969, appelle les travailleurs à 
faire échec à toute tentative de diver· 
sion et à utiliser les élections présidentiel
les pour exprimer clairement leurs exi
gences que l"on peut résumer ainsi : 

- Unité des forces démocratiques sans 
exclusive. 

- Programme commun de changement 
profond économique et S·ocial. reposant 
pour une large part sur la nationalisa· 
tion des grands secteurs de l"économie 
et des finances. 

- Satisfaction de nos revendications 
immédiafes, rendue possible par ce chan· 
gement radical de politique économique et 
sociale. 

- Réalisation du front syndical com
mun indispensable pour assurer aux tra
vailleurs de nouveaux et grands succès 
dans ce combat de classes. 

Au S.N.T.R.S., nous regrettons très sin· 
cèrement que la C.F.D.T. et F.O. nos par
tenaires depuis 20 ans dans l'intersyndi· 
cale des techniciens, aient repoussé notre 
proposition d'appel commun pour une can· 
didature unique des forces démocratiques, 

Un gouvernement de gauche, dans une 
démocratie réelle, ne donnerait-il pas à 
nos revendications légitimes (statut, re· 
traites, carrière. etc ... ) l'accord qu'elles 
méritent ? 

La réponse du S.N.C.S.-F.E.N. abou· 
tB· au même résultat. le Bureau National 
du S.N.C.S. refusant en fin de compte. 
après discussion, cet appel commun. 

« Il a fallu de longs et patients efforts 
pour infliger au pouvoir gaulliste la dé· 
faite du 27 avril. Mais nous l'avons battu 
et c'est cela qui compte » déclarait G. 
Séguy dans les conclusions au dernier 
C.C.N. Il aioutait : « Nous avons franchi 
un obstacle maïeur qui depuis onze an· 
nées bloquait tout. Il va falloir, à présent. 
s'attaquer avec la même opiniâtreté, à 
l'autre obstacle qui nous empêche encore 
d'arriver au but : la division des forces 
ouvrières et démocratiques ». 

Une manière de peser efficacement dans 
cette lutte, une manière de faire des pré· 
sidentielles un combat de classes est de 
poser avec force nos revendications au
près de tous les candidats, c'est d'agir, 
sous t.outes les formes, pour qu'elles 
aboutissent, auprès du C.N.R.S., des Minis
tères de l'Education Nationale, de la Re· 
cherche Scientifique, des Finances. 

Nous poursuivons notre combat contre 
le même adversaire que les coups de 
mai 68 et d'avril 69 ont affaib!i mais qui 
reste l'ennemi principal. Les monopoles 
capit.alistes ne laisseront pas la place de 
gaieté de cœur, pas plus qu'ils ne satis
feront nos revendications parce qu'ils 
changent de tête de file. 

Il dépendra, en fin de compte, de l'in· 
tervention efficace et clairvoyante de 
tous les travailleurs : 

pour que soit levé l'obsflacle de 
la division ; 
pour que se réalise l'unité du mou· 
vement syndical et l'alliance durable 
de toutes les forces démocratiques 
en France; 
pour que nos revendications soient 
satisfaites. 

Nul doute que cette clairvoyance ainsi 
que la maturité politique des travailleurs 
de la Recherche Scientifique permettront 
de faire le choix garantissant leur avenir, 
préparant d'autres victoires, ne retenant 
que l'essentiel du problème posé en « dé· 
passant l'événement pour voir plus loin». 

Gabriel PAGE. 
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MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Après bientôt un an de discussion, les 
modifications statutaires (autres que cel
les se rapportant à la sécurité de l'em
ploi) que le S.N.T.R.S. entend proposer 
sont maintenant définies, pour l'esoentiel. 

Le 22 avril, elles ont été communiquées 
à l'Intersyndicale Nationale, le C.N.R.S. 
demandant un délai de quelques semai
nes pour en communiquer la rédaction 
détaillée. D'ici là, quelques points liti
gieux (professions ouvrières, un sixième 
au lieu d'un neuvième jusqu'à la 2 B 
comprise pour les commissions paritai
res, nomenclature des emplois, maladies 
de longue durée) devraient trouver une 
solution. 

Voici la liste et la nature des modifi
cations envisagées : 

- Administratifs (voir article de ce 
Bulletin) : suppression du groupe D, ca
dres administratifs placés dans le grou
pe A. 

- Dérogations : 35 % demandé pour 
toutes les catégories - mention, dans 
le texte du décret, de la consultation des 
représentants du personnel. 

- Prime : uniformisation des régimes 
et des tau x à 16 % pour tou tes les ca
tégories. 

- lngénieurs : création d'une catégorie 
0 A pour ingénieurs de haut niveau, sans 
condition d'accès particulière, mais em
bauche sur décision du Directeur général 
du C.N.R.S. Nombre d'emplois limité (en
viron 4 pour 1.000) : une trentaine. An
cienneté minimum pour gravir les éche
lons mais pas de franchissement d'éche
lon automatique (les niveaux indiciaires 
des o:\chelons seraient ceux des premiers 
échelons de Directeur de recherche). 

• ouverture au recrutement de la ca
tégorie 1 A, tout en maintenant le méca
n•sme actuel du passage de 2 A en 1 A. 
Fin de carrière de 1 A alignée sur l'indice 
de fin de carrière de Maître de recherche. 

• révision indiciaire de la catégorie 
2 A avec fin de carrière alignée sur l'in
dice de fin de carrière de chargé de re
cherche. 

• suppression de l'impossibilité de 
cumul prévue à l'article 23 (dernier ali
néa) du statut. 

- Reconstitution de carrière à l'engage
ment. 

Dès l'embauche, el quel que soit le 
résultat du stage, le salaire serait celui 
correspondant à l'échelon auquel la prise 
en compte de l'ancienneté professionnelle 
et du service militaire éventuel aura con
duit (plus de paiement systématique au 
l" échelon). 

- Nomenclature des emplois : simpli
fication en se bornant à des définitions 
générales. 

0 0 A, 1 A, 2 A, 3 A : Ingénieurs, ca
dres administratifs, spécialistes de l'in
formatique. 

• 1 B. 2 B, 3 B : Agents de maîtrise 
1 '', 2•, 3• catégorie. 

Assistants d'administration }re, 2•, 3' ca
tégorie. 

Techniciens de recherche tr•, 2', 3' ca
té,!!oric. 

Techniciens de l'informatique 1 '•, 2•, 
:~ .. l'a tegoric. 

Dessinateurs de recherche Jre, 2•, 3• 
catégorie. 

Infirmières principales. 
• 4 13, 5 fl, fl B : Auxiliaires d'admi

nistration 1re, 2', 3• catégorie. 
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REVENDICATIONS • 
Auxiliaires de recherche 1re, 2', 3• ca

tégorie. 
Auxiliaires sociales Jre, 2•, 3• catégorie. 
Auxiliaires de l'informatique F•, 2', 3• 

catégorie. 
e 7 B, 8 B et 9 B : Agents d'exécution, 

laborantines, agents de service, hommes 
d'équipe, concierges. 

Dans son principe, cette nomenclature 
simplifiée n'est pas à rejeter, mais des 
aménagements sont à introduire : pro
fessions ouvrières (jusqu'à 2 B compris), 
utilisation d'une appellation autre que 
« auxiliaire », mention sur les certificats 
de travail, en cas de départ du C.N.R.S., 
de la profession précise, à côté de l'ap
pellation générale (un technicien de re
cherche peut être chimiste, électronicien, 
documentaliste, etc ... ). 
- Personnels d'encadrement des profes
sions ouvrières. 

Les agents de maîtrise }re, 2• et 3• caté
gorie comprendraient respectivement les 
chefs d'atelier (1 B), contremaîtres (2 B) 
et chefs d'équipe (3 B). 
- Personnels de l'informatique : seraient 
classés en 9 niveaux (3 en A, 6 en B) 
dont les connaissances requises et le ni
veau des responsabilités seraient fixés par 
le Directeur général du C.N.R.S. 
- Personnels ouvriers : non prévues ex
plicitement dans la nomenclature propo
sée, il faut y introduire les fonctions 
d'ouvrier pour répondre aux demandes de 
l'Intersyndicale. 

ADMINISTRATIFS 

Modifications statutaires. 
L'examen de la situation des catégories 

d'administratifs (catégories D), qui ont 
étoles plus constamment défavorisées dans 
la suite des améliorations apportées à 
notre statut, s'est poursuivi depuis sep
tembre avec, pour objectif, l'alignement 
de ces catégories sur les autres, parti
culièrement en ce qui concerne les indi
ces, le déroulement de carrière, les pos
sibilités de promotion (dérogations), la 
prime, les emplois d'administratifs de 
haut niveau. 

Longtemps, deux possibilités se sont 
offertes : soit améliorer la situation des 
catégories D sur tous ces points (en 
s'appuyant souvent sur des dispositions 
favorables intervenues ces dernières an
nées dans la fonction publique) et créer 
un groupe supplémentaire d'administra
tifs de haut niveau, soit supprimer Je 
!{roupe D et introduire dans le groupe B 
les professions administratives et dans 
le groupe A les cadres administratifs. 

Le 22 avril 1969, la Direction nous 
faisait connaître son choix : suppress;on 
du !(roupe D. introduction d'administratifs 
dans les groupes B et A. 

C.ette solution, dans son principe, est 
satisfaisante car elle peut amener l'ali
gnemeut rl'vendiqué des professions d'ad
m•nistratifs sur les autres. Il reste à 
connaître le détail de la réclacl on elu 
projet de modifications. Celle-ci doit nous 
être n•mise incessamment el il faudra 
l'examiner très soigneusement, notam
ment en ce qui concerne les modalités 
dïntégration de D en B. 

Concours internes pour les catégories 
l D, 3 D et 4 O. 

La modification de notre décret, du 
17 mars 1967, pré1·oyant ces concours pour 
pourvoir la moitié des emplois ouverts 

au recrutement dans ces trois catégories 
n'a jamais, depuis maintenant plus de 
deux ans, reçu d'application. Si faibles 
que soient les possibilités de promotions 
par ce moyen, et si peu satisfaisantes 
qu'en soient les modalités, il est inadmis
sible que les administratifs ne puissent 
en bénéficier. Pressé par les organisations 
syndicales, le C.N.R.S. organise, par sa 
décision 5 A 691758 du 18 mars 1969 
(communiquée à chaque agent adminis
tratif), l'application de la disposition sta
tutaire introduite en mars 1967. 

Les dates de principe arrêtées pour les 
concours sont : 

- catégories 3 D et 4 D : deuxième 
quinzaine de septembre 1969, 

- catégorie 1 D : courant novembre 
1969. 

Nous demandons actuellement combien 
il y aurait de postes ouverts aux concours 
(entendant que soient cumulées les pos
sibilités depuis mars 1967) et nous fai
sons un certain nombre de remarques 
au sujet de l'organisation des concours, 
notamment sur notre contribution à la 
définition des épreuves et sur notre pré
sence (dans des formes à définir) dans 
les jurys. 

DROIT SYNDICAL 

L'Intersyndicale nationale a mené des 
discussions avec le Directeur administra
tif et financier du C.N.R.S., 111. Lasry, au 
cours de nombreuses séances, sur un pro
jet détaillé élaboré par les syndicats de 
techniciens et administratifs qui, dans 
un premier temps, ont été les seuls à 
discuter. 

Alors que près d'un an s'est écoulé 
sans qu'aucun texte ne soit sorti pour le 
C.N.H..S. nous avons demandé que la Di
rection 'conclue sur ce point en convo
quant chercheurs el techniciens. 

Le 8 mai, cette réunion avait lieu avec 
M~I. Lasry, Lebrun et Perrier, précédée 
d'une réunion intersyndicale avec les 
chercheurs, le 5 mai. 

Où en est-on ? 
Si un accord s'établit sur les généralités 

relatives à l'exer-cice du droit syndical, 
aux panneaux syndicaux, au colledage, 
à la diffusion de la presse syndicale, des 
difficultés considé·rahles surgissent pour 
fixer les temps de dispense de travail 
nécessaires à l't·xerc'ce de l'activité syn
dicale aussi bien à l'échelon national 
que l~cal, mais 'nrtout à l'échelon local. 

La discussion r·st actuellement pra
tiquement dans l'impasse sur ces points. 
Elle doit reprl'ndre. mais notre syndicat 
a clairement exprimé·. ;, la fin de la réu
nion du 8 mai, qn'il n'était pas possible 
d'admettre toul tc:-te qui, au lieu de 
normaliser, en lt·s confirmant, les situa
tions de fait résultant d'accords locaux, 
serait en relrail sur eclles-ci. 

Nous rappelons an'l' force à la Direc
tion son en~a~enH·n: contenu dans le 
point 4 du texL dtl :li mai 1968 : « Le 
Comité de Din·el ion èt a hl ira, en liaison 
avec les organis;1lions syndicales, un do
cument définissant 1<-s conditions prati
ques de l'exerl' ,.,. dr·s droits syndicaux 
dans les lahor:iloires et services du C.K 
R.S. ainsi que rk l'r·lu i des mandats s~·n
dicaux. Ce document s'inspirera des mo
dalités r·n vigur·ur dans les entr·eprises 
nation ali sées ». 

(Suite, page 5). 
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Tableau des salaires au 1er avril 1969 

Édité par le Syndicat National des Travailleurs de la Recherche Scientifique C.G.T. du C.N.R.S. 

Dans ce tableau vous trouverez, pour toutes les catégories et tous les échelons de contrac-
ti.Je·ls, les salaires t~ls qu'ils seron+ à partir du 1 avril 1969. 

les salaires bruts mensuels (S. Br.} de la région parisienne 
P.} sur la base annuelle de 5462.00 F. au 1er avril 1969 à l'indice 100. 

résidence {1. R.) de Paris ( 18 1o du +raitement principal). 

LA PROVINCE, salai res bruts mensuels peuvent être obtenus (à quelques 
centime:. en le rapport 

00 + taux I.R. zone considérée 
ce revient à appliquer coefficients suivants : 

100 + taux I.R. parisienne 

1er échelon 2e échelon 3c échelon 4e échelon se échelon 6e échelon 
Ca té-
gories lnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire 1 nd. Salaire lnd. Salaire 

--
lA 531- 2.851,95 607- 3 260. 
2 A 348- 1.869,12 375- 2.0 14,1 
3 A 322- 1.729,48 341- 1.831 

1 B 296- 1.589,85 319- 1.713.36 337- 1.810,01 355- 2.035.59 402- 2. 1 591 1 0 
1 B bis 296- 1 .589,85 319- 1.713,36 337- 1.810.01 355- 2.03 5.59 402-2.159,10 
2 B 232- 1 .246,08 247- 1.326,61 266- 1.428,68 281 1.589,85 312- 1.675,69 
3 B 205- 1.101,03 2 14- 1 . 149 .4 1 230- 1.235.35 240- 1.374.99 269- 1 .444,80 
4 B 194- 1 .041 . 94 205- 1.101,03 211- 1.133.28 222- 1.246,08 243- 1.305, 17 
5 B 184- 988.25 194- 1.041.94 205- 1.1 0 1 '03 211- 1.192.39 232- 1 .246,08 
6 B 166- 891,58 171- 918,43 183- 982,83 188- 1.031,21 197- 1.058.06 
7 B 158- 848,61 161- 864,74 166- 891.58 171- 955.99 182- 977,52 
8 B 146- 784,20 149- 800,23 153- 821.76 156- 848,61 161- 864,74 
9 B 134- 719,69 142- 762,67 145- 778,80 148- 811,05 156- 837.89 

ID 269- 1 .444,80 296- 1.589,85 319- 1.713.36 337- 1.810.01 355- 1 .906,68 379- 2.035,59 
2 D 229- 1.229,95 247- 1.326,61 269- 1.444,80 292- 1.568,31 315- 1.691,82 339- 1.788,48 
3 D 205- 1.101,03 211- 1.133,28 222- 1.192.39 232- 1 .246 08 243- 1.305, 17 258- 1.385,71 
4 D 173- 929.14 179- 961,40 186- 190- 1 .020.50 194- 1.041 .94 201- 1.079,59 
5 D 166- 891,58 171- 918,43 178- 955,99 183- 982,83 187- 1.004,37 191- 1.025,81 
6 D 153- 821,76 158- 848,61 161 864.74, 164- 882.87 166- 891,58 169- 907,71 

Calcul des déductions pour cotisations diverses 
• SECURITE SOCIALE : 6,5 % jusqu'au plafon :l ( 1.360,00 F) ; au-dessus de 1.360,00 F : 1 'lo 

(S. Br. + Pr. ou H.S. + S.F.) 
• I.P.A.C.T.E.: 1,85 de (S.Br. + Pr. ou H.S. A). 
• CAPITAL-DECES: 5 1o de (S.Br. + Pr. ou H.S. - A). 
• I.G.R.A.N.T.E.: Pour les affiliés à I'I.P.A.C.T.E. : 1 1o de A. 

Pour les non-affiliés à I'I.P.A.C.T.E.: 1 /o de ( S.Br. + Pr. ou H.S.). 

Zones ... 
2e 1 3e 1 4e 1 5
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1 6e 

0,98305 0,97034 0,95975 0,94915 0,93856 Coefficient à appliquer ........ . 

(Pour le mode de calcul des traitements. voir page de documentation n° 61 de jan-
v 1er 

POUR AVOIR LES SALAIRES NETS, il convient de déduire la Sécurité Sociale, lï.P.A.C.T.E. 
le capital-décès, lï.G.R.A.N.T.E., la M.G.E.N. le calcul au bas de la page) et d'y 

familiales et le supplément de traitement s'il y a lieu, ainsi que, 
20 F d'indemnité de transport. 

Les indices sont les «indices nouveaux» figurant sur les feuilles de paye. 

7e échelon se échelon 9e échelon 1 o· échelon 111' échelon 12e échelon 

lnd. Salaire lnd. Salaire 1 nd. Salaire lnd. Salaire llnd. Salaire 1 nd. Salaire 

- -
568- 3.050.69 607- 3.260,14 

1 

477- 2.561,97 507- 2.723.04 538- 2.889,62 

425- 2.282.71 443- 2.379,36 500- 546- 2.932,59 
425- 2.282 1 443- 2.379,36 - -
325· 1.745.61 341- 1.8 3 1,45 379~ 2.035,59 402- 2.159,10 425- 2.282,71 
285- 1.530,75 304- 1.632 '72 329- 1.767,05 348- 1.869, 12 355- 1 
255- 1.369,58 266- 1.428,68 285- 1.530, 75 292- 1.568,31 
243- 1 .305, 17 255- 1.369,58 266- 1.428,68 
203- 1 .090,32 207- 1.1 1 1, 7 5 218- 1.170.85 - -
186- 998.96 190- -
164- 880,87 166- -
158- 848,61 161-

402- 2.159,10 425- 2.282,7'1 443- 2.379,36 470- 2.524,31 500- 2.685.48 546- 2.932,59 
355- 1.906,68 379- 2.03 5.59 402- 2.159, 10 425- 2.282,71 
273- 1.466,24 292- 1.568,3 j 308- 1 .654,25 322- 1.729,43 337- 1.810,01 355- 1.906,68 
205- 1.101,03 209- 1.122,57 215- 1.154,72 223- 1.197,70 231- 1.240,66 236- 1.267,51 
196- 1.052,75 205- 1. 1 0 1, 03 208- 1.1 1 71 1 6 211- 1.133,28 -
173- 929,14 177- 950,681 180- 966,81 184- 988,25 -

• M.G.E.N. (facultatif) : 1 ,5 Jo de T.P. depuis le 1er octobre 1962. 

A = Plafond mensuel des traiteme·nts soumis à cotisation de Sécurité Sociale . 

S.Br. = Salaire brut {figurant au tableau ci-dessus pour la région parisienne). 

Pr. ou H.S. = Prime ou heures supplémentaires . 

S.F. = Supplément familial de traitement . 

T.P. = Traitement principal. 

Ca té-
go ries 

--
lA 
2 A 
3 A 

1 B 
1 B bis 

2 B 
3 B 
4 B 
5 B 
6 B 
7 B 
8 B 
9 B 

ID 
2 D 
3 D 
4 D 

1 5 D 
6 D 
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PRIME DE PARTICIPATION A LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET 
INDEMNITES POUR TRAVAUX 

SUPPLEMENTAIRES 
1" SEMESTRE 1969 

Ce document indique les modalités d'at
tribution de la prime du premier semes
tre 1969 résultant des engagements de 
la Direction du C.N.R.S. en mai 1 961l. 

Il vous permettra de connaître la som
me à laquelle vous avez droit et vous 
donnera quelques arguments si une dis
cussion est nécessaire avec votre chef de 
service dans le cas oLJ celui-ci envisage
rait une répartition discriminatoire. 
1. Origine de la prime et position des 
syndicats de techniciens et administratifs, 
de chercheurs et d'enseignants supérieurs : 

5. Les isolés. 
Il n'y aura plus de péréquation pour 

les isolés. Celle-ci atteignait quelquefois 
20 et même 30 o/o de diminution de la 
prime. Les tableaux en pins des colonnes 
7, 8, 9 et 10 demanderont simplement 
au chef de service {au cas où il resterait 
de l'argent) s'il souhaite (réponse : oui ou 
non) que l'agent bénéficie d'un supplé
ment, les suppléments étant répartis pro
portionnellement en fonction des deman
des el des crédits restant. 
6. Les 6 et 7 B. 
percevront automatiquement 8 o/o sans 
que les patrons soient consultés. Rap
pelons qne les crédits prévus pour eux 
ne sont que de 4 %. L'argent sera pris 
sur les postes vacants. 
7. Tous les administratifs et les 8 et 9 B. 
percevront automatiquement les 50 heu
res supplémentaires (voir mode de calcul 
- Bulletin d'informa ti on n' 85). La prime de participation à la recher

che ainsi que les indemnités pour travaux 
supplémentaires ne sont pas des primes 8. ATTENTION A CES CAS PARTICULIERS 
de rendement. Elles ont été octroyées en 
1955 et améliorées en 195 7, après J'econ
naissance par les pouvoirs publics, suite 
à l'action unie des personnels, de notre 
déclassement. 

Les primes ct indemnités ont été con
sidérées, en 1%5 el 1957, par la Direction 
du C.N.H.S. comme une augmentation du 
salaire. Elles ont été octroyées aux tech
niciens et administratifs pour les mêmes 

a) Les agents en stage, en congé de 
maladie rémunéré, en congé de maternité 
ont droit à la prime et aux indemnités. 
Seuls en sont exclus les agents ayant 
quitté le C.N.R.S. à la dale d'attribution. 

b) Les agents appelés à accomplir leur 
service militaire obligatoire doivent per
cevoir un~ prime proportionnelle à leur 
présence dans le semestre. 

raisons et dans les mêmes conditions que ----- --------
la prime des chercheurs et des profes-
seurs. 

L'introduction, par les Finances, dans 
les textes de possibilités discriminatoires 
ne change rien aux principes qui ont gui
dé l'obtention de la prime et des indem-
nités : elles sont une partie intégrante 
du salaire. 
2. L'engagement du 24 mai 1968. 

Les syndicats du C.N.R.S. n'ont cessé 
de lutter contre la répartition discri
minatoire, tant au niveau des laboratoires 
qu'auprès de la Direction du C.N.R.S. 
Le 24 mai, dans le cadre dn puissant 
mouvement des travailleurs, un premier 
succès était obtenu : la Direction s'est 
engagée à ce que les 2/3 de la prime ne 
soit plus discriminatoire, les 6 et ï B tou
cheront automatiquement 8 %, les ad
ministratifs et les 8 et 9 B auront auto
matiquement les nO heures supplémentai-
res. 
3. Les perspectives, 

Le 24 mai, la Direction s'engageait éga
lement à obtenir l'augmentation du taux 
de la prime el son extension à toutes les 
catégories. Elle a rédigé un texte qu'elle 
doit déposer à l'Education Nationale el 
prévoyant 16 o/o pour tous mais qui main
tient la modulation possible sur le der
nier tiers. 
4. Les tableaux 1969 adressés aux patrons. 

Ils comprendront, pour les catégories 
1 à 3 A et 1 à 5 B, une colonne (6) in
diquant, à titre d'information, la somme 
correspondant aux 2/3 acquise automati
quement à l'agent, puis une colonne (7) 
indiquant la somme « modulable » par 
le patron (discrimination possible). 

Le patron devra indiquer, colonne (8), 
la somme qu'il propose snr le tiers mo
dulable, puis, colonne (9), la prime tota
le proposée (6 + 8). 

Le crédit maximum à répartir (somme 
à ne pas dépasser) pour un laboratoire, 
on un chef de service, indiqué en bas 
de la feuille dans un cadre, correspond 
à l'addition de tous les tiers de prime 
des agents (colonne 7). 

Ces indications sont données pour la 
compréhension des tableaux, mais il est 
évident que les sections syndicales doi
vent se battre pour empêcher toute dis
crimination. 
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REUNION DU C.C.P.· 
DIRECTOIRE DU 18 AVRIL 

Plusieurs questions étaient à l'ordre du 
jour de cefie réunion : 

1) Définition du corps électoral de la 
medecine pour le futur Comité National. 

2; Retouches azz découpage actuel des 
sections du Comité National. 

3) Examen de l'orientation el de l'ac
tivité d'un certain nombre de laboratoi
res propres du C.N.R.S. 

4-) Création et modification de struc
tures de laboratoires. 

5) Nomination de Directeurs et de sous
directeurs de centres de recherche. 

6) Promotion de Directeurs de recher
che titulaires. 

Sur la première question, apri;s eon
sultation de notre section nationale IN
SERiH, nos représentants n'avaient pas 
jugé bon d'intervenir. 

,4 l'occasion de cette discussion, ainsi 
qu'il en avait été décidé à la réunion 
préparatoire des élus (S.N.C.S. - C.G.T. -
C.F.D.T. - F.O.), nos camarades Dupré 
(C.G.T.;, Gyors (C.F.D.T.), Jacques 
( S.N.C.8.; sont intervenus sur des que,ç
lions de principe résumées dans une dé
claration faite par Costa (S.N.C.S.) au 
nom de tous les syndicats : 

a) Les sundicats demandent la com
munication de tous les documents décou
lant des décisions du C.C.P. 

b) Les syndicats demandent que les 
documents préparant les réunions du c.e. 
P. soient fournis suffisamment de temps 
à l'avance pour être étudiés et pour re
cueillir éDentuellcment l'avis des person
nels intéress:és. 

c) Les syndicats demandent à receuoir 
rapidement les procès-verbau:r des sémz
ces du C.C.P. afin d'informer les person
nels des décisions prise,s, 

Le C.C.Jl, a ensuite examiné les retou
ches proposées au découpage actuel des 
sections du Comité National, Les modifi
cations visent essentiellement à créer une 
section nouvelle pour décongestionner les 
sections 15 et 16, à transformer l'actuelle 
commission d'océanographie en une see-

c) Les agents nouvellement recrutés, re
laur d'un congé sans solde, retour du 
service militaire obligatoire, etc... onl 
droit à la prime proportionnellement à 
leur prise de fonction dans le semestre. 

d) Les agents ayant changé de catégo
rie dans le semestre ne perçoivent la 
prime de leur nouvelle catégorie qne le 
semestre suivant. 
9. Crédits affectés a chaque catégorie 
(colonne. 7 + S). 

Ce sont les sommes que le chef de 
service doit proposer pour respecter la 
répartition non discriminatoire : 

1 A- 2.812,44 
2 A - 2.063,88 
:i A - 1.925,44 

1 B - 1.366,20 
1 B bis -

1.~42,87 
2 B - 1.064,37 

3 fl -
4B-
5 B-

908,1)4 
788,58 
730,17 

1 O. Sommes automatiquement versées aux 
6 et 7 B. 

6 B : 415,38 7 B : 387,24 
11. A titre indicatif 
(les 2/3 que doivent automatiquement 
percevoir au minimum tous les agents). 

1 A - 1.874,96 
2 A - 1.375,92 
a A - 1 .283,6:1 

1 B- 910,80 
1 B bis 

828,58 
2 B - 70!1,58 

3 B-
4 B-
5 B-

605,7f> 
525,72 
486,78 

tion de tupe classique, et à regrouper l'in
j'ormatique avec la section de mat hémati
que. 

Nos élus ont soutenu les élus du S.S. 
C.S. tlemanrlant qu'il F ait IIJl~ instance 
d'appel pour le;; uilaârNills ù[Jl"&:; lu ré
partit ion dans les norwelles sections et 
demandant que les élections aient lieu 
rapid<'ment afin de mettre en place le 
nouuearr Comité 1Vational. 

Sur les questions concernant l'examen 
de l'orientation et de l'activité des labo
raloires ainsi que les créations et modi
fications de slructures des laboratoires, 
nus élus sont inten>enus Pigoureusemenl 
à de nombreuses reprises pour défendre 
les intérêts des personnds. 

Le Secrétariat National du S.N.T.R.S. 
avait saisi les sections S.N.T.R.S. des 
laboratoires intéressés et recueilli leurs 
1wis pour préparer les interventions de 
nos élus. Chanconie el Dupré sont in
tervenus chaque j"ois que la transfonna
lion, le déplw:ement, la suppression d'un 
laboratoire avait 1l"s incidences sur la 
si!uation des personnels. /,ezrrs remarques 
ou demandes d' ,;cpfit,ations on/ porté no
tamment : 

sur le règlement convenable de la 
situation des pe.-:;orwels visés (sécu
rité d'emploi, bowzc eondilion d'aftec
lalion) el cela, •want toute décision. 
sur la nécessité de maintenir une aeti
oité de recherche dans les laboratoires 
1 ransformés en « services ». 
sur la nécessité de recueillir l'tmis des 
conseils de laboratofre inl<~ressés. 
sur la proportion anormale de person
nl'is sous contrats dans certains labo
ratoires. 
sur le rapport nettement insuffisant : 
nombre de techniciens 1 nombre de 
chereheun; dans plusieurs laboratoires. 
sur le rôle des administrateurs qui 
sont à la disposition des directeurs de 
laboratoire pour les décharger de tâ
ches administratives. 

Dans lous les cas. les votes de nos élus 
ont été conditionnés par les réponses de 
la Direction du C.N.R . .'>., en tenant comp
te 1les mandats qui leurs avaient été don
nés par les sections intéressées. 

G. DUPRE. 



RETRAITES 

Notre 11• Congrès, en mars 1968, com
plétait nos revendications en matière de 
retraites par une mention qui s'inspi
rait de l'intégration, en mars 1967, des 
« ouvriers d'Etat » du C.N.R.S., avec 
le11r régime de retraites, à notre statut. 
La résolution demandait l'application à 
notre cadre de contractuels du « régi
me de retraites prévu par la Loi du 2 
avril 1949 et les textes postérieurs s'y 
rapportant ». 

Après le 24 mai 1968, intervenait l'en
gagement du Comité de Direction de 
s'efforcer d'obtenir « une modification 
de la réglementation en vue d'v intro
duire•... des règles analogues à èelles de 
la Fonction Publique... en ce qui con
cerne le régime des retraites ». 

Les discussions qui ont suivi ont con
duit notre administration à proposer 
l'examen d'un système qui comporterait, 
pour le C.N.R.S. une Caisse autonome de 
retraites permettant d'assurer des re
traites basées sur les rémunérations de 
fin de carrière et proportionnelles aux 
années de service. Cette solution devait 
se heurter très vite à des impossibilités, 
notamment au sujet de la compensation 
des éventuels déséquilibres financiers qui 
pourraient survenir entre rentrées et re
traites servies ! 

En octobre 1968, notre commission syn
dicale des retraites faisait le point et 
concluait qu'il fallait, compte tenu du 
temps écoulé pour la phase exploratoire 
du système « Caisse autonome », repo
ser le problème à nos partenaires de 
l'Intersyndicale et au C.N.R.S., dans les 
termes de la revendication du 1 ]' Con
grès applicable à notre statut de con
tractuels. 

Dans une seconde phase avec l'accord 
<,le l'Intersyndicale Nation~le, le C.N.R.S. 
etn~liait simultanément le système de re
traite du type « Loi du 2 août 1949 » et 
des dispositions d'aménagement de l'I.P.A. 
C.T.E. et de l'I.G.R.A.N.T.E. 

Après plusieurs réunions avec le res
ponsable chargé par le C.N.R.S. de cette 
question, l\1. Perrier, il apparaît de plus 
en plus, notamment lors de la dernière 
entrevue du 23 avril 1969, que c'est la 
solution exposée page 6 par notre cama
rade Iturbide qui permettrait de répondre 
à nos revendications. M. Perrier doit 
fournir les textes et circulaires n·latifs 
à cette solution à la Caisse des Dépôts 
ct Consignations qui établira des contacts 
officieux avec les services d'Arcueil. 

Une première initiative sérieuse est 
donc prise dans le sens de notre de
mande. Comme le confirmait. dès octo
bre 1968, notre commission retraite c'est 
dans cette direction qn'il nous faut por
ter, ct très rapidement, nos actions. 

SECURITE D'EMPLOI 

Personnels sous contrats. 

l"l'n mai-j11in 1968, les revendications 
pour· c~s personnels présentées à la Dé
légation Générale à la Recherche Scien
ti!lque ct Technique ct au Ministre chargé 
d.c la rechc~che scientifique et des qu<•s
lwns atomtques et spatiales avaient 
abouti : 

1° il l'engagement qu'il n'y aurait au
cun liccncicmcnt cons(·cutif à l'expiration 
d'lin contrat (D.G.R.S.T., D.f\.l\I.E., C.E.A., 
C\'.E.X.O., C.N.E.S.) tant qn'une procé
dure de réemploi n'aurait pas été mise en 
ll'U, I'C, 

2" à l'engagement d'assurer à c<·s per
sonnels rémunérations. avancements d :s
positions sociales ct gumntie d'e~ploi 
des personnels sous statut. 

La revendication de création massive 
d'emplois budgétaires destinée à régu
lariser la sitnation de ces personnels 
avait été repoussée. 
Dep11is un an. 

• Sur le premier point, dans tons les 
cas où l'expiration des contrats risquait 
d'entraîner des licenciements, et où les 
organisations syndicales en ont eu con
naissance, des mesures provisoires ont pu 
être prises {transferts de crédits de ma
tériel à crédits de personnel, prolonga
tions, reclassement sur autres contrats ... ). 

Cependant la situation se détériore 
avec le temps et les artifices administra
tifs deviennent de plus en plus difficiles, 
particulièrement pour les contrats C.E.A. 

e Sur le deuxième point : les rémuné_ 
rations, avancement:;, dispositions socia
les ont pu, en général, recevoir des so lu
tions, mais le problème de la sécurité de 
l'emploi n'a pas été résolu. L'association 
pour la sécurité de l'emploi envisagée par 
la D.G.R.S.T. n'a pu être mise en place. 
Lors de l'entrevue du 5 mai 196\J, M. 
Aigrain, Délégué Général à la Recherche 
scientifique et technique, n'a pu que 
dresser un constat d'échec de la formule 
envisagée, ct ouvrir de nouvelles possi
bilités (au nombre de trois) qui semblent 
toutes aussi aléatoires ... 
Notre point de vue. 

En première urgence, il fant obtenir 
la réaffirmation des engagements de non 
licenciement des personnels. 

Le 5 mai, M. Aigrain n'a pu répondre 
à cette demande que de façon évasive. 
Notre insistance l'a conduit à convoquer 
pour le 16 mai les organismes concernés 
(D.R.M.E., C.N.E.X.O., C.E.A., C.N.E.S, et 
D.G.H.S.T.) sur ce sujet. 

Notre action doit se fixer en premier 
lieu cet objectif : un engagement sans 
éq11iuoq11e des organismes et du minis
tre de la recherche doit assurer qu'il 
n'y aura aucun licenciement de person
nel sous contrat. 

En second lieu, sans accepter de s'en
liser dans la voie de l'association on 
« bou~se de l'emploi » qui a, après un 
an, falt la preuve de son absence d'issue 
c~ de son inextricable complexité j uri
dique et technique, il fant obtenir que 
la partie du financement des contrats af
fectée à la rémunération de personnels 
soit c;onsacrée au financement d'emplois 
budgelazres. Le 5 mai, 1\1. Aigrain a évo
qué cette possibilité. 

Notre action doit aboutir à la création 
d'emplois budgétaires (C.N.R.S. ou en
seignement supérieur) pour y intégrer les 
personnels sous contrat, cette mesure 
s'accompagnant du rdus de tout enga
gement nouveau sur contrat. 

Pour faire avancer ces deux revendi
cations, le S.N.T.H.S. a proposé à l'In
tersyndicale l'organisation d'une journée 
nationale d'action des personnels sous 
contrats et plus généralement, des per
sonnels hors statut. 

Modifications sèatutaires relatives à la 
sécurité d'emploi. 
. ~~es premières d'srussions engagées dès 
JUlll 1968 avec ln Direction du C.N.R.S. 
ont conduit au dépôt, le 20 août, auprès 
du ministre de l'Education Nationale 
d'une sé.rie de mod i lil'atinns des article; 
de notre statut. 

L'article 4fi nou,·eau en constitue l'cs
sentie! ~n prévoyant (('n cas d'<'mploi 
supprtme, en cas d" l ransfert, après 3 
~ns d'absence -- maladie ou congé pour 
Plever un enfanl - dans cerlnins cas 
de mutation pour néc(•ssil é dt• service, d~ 
retour après mh<· il d sposition d'antr<·s 
or·g:.nismes ou d11 ,·,ulr"· clwrchcur} la 
proposition obligatoire de « trois affe~ta
t'ons dans un t·mploi c::dgeanl un<• com
pétence professinnndlc identique à celle 

que nécessitait l'emploi antérieur ou voi
sine de celle-ci ou acquise an cours de la 
réorientation >> (prévue dans les modi
fications proposées). « L'un au moins des 
trois emplois ainsi proposés doit se trou· 
ver dans le même département que l'em
ploi antérieur, ou, à défaut, si celui-ci sc 
trouvait dans la région parisienne, dans le 
district de la région parisien11c." 

Après avoir reçu l'approbation du mi
nistère de 'J'Education Nationale, ces mo
difications sont depuis le 6 février à la 
Fonction publique et aux Finances. 

Notre action doit aboutir à faire sor
tir d'urgence ce premier train de modifi
cations statutaires au Journal Officiel. 

Listes Y et Y'. 
Cette procédure interne, consécutive 

aux suppressions de postes décidées par 
l~s sections du Comité National, a fonc
tionné pour la seconde fnis, 2i postes Y 
étant à pourvoir, il subsista pour la pro
cédure Y' 13 cas. A l'expiration de la 
procédure Y', 4 licenciements ont été pro
noncés. Sm· ces 4, un seul agent a ré
pondu, à la demande faite par le C.N.R.S. 
qu'il désirait être repourvu d'un emploi 
au C.N.R.S. L'Intersyndicale nationale a 
demandé que cc cas soit réexaminé 

En marge de cette procédure intern~ au 
C.N.R.S., l'Intersyndicale demande l'appli
cation d'antres mesures internes, provi
sOires, reprenant les dispositions des mo
difications améliorant la sécurité de l'em
ploi, tant que le décret o'est pas paru. 

Par ailleurs, l'administration étudie la 
possibilité d'appliquer une procédure YY' 
aux suppressions d'emplois dans les la
boratoires propres du C.N.R.S. 

Personnels horaires et vacataires perma· 
nents. 

L'intégration, par ordre d'ancienneté de 
ces personnels, sur des emplois budgétai
res, à raison de 10 % des emplois bud
gétaires créés annuellement, s'effectue. 

Sur 58 postes (1 0 % des créations 1969 
non compris les 100 postes de technicien; 
« réservés »), 45 postes ont été, à ce jour, 
attribués à des personnels horaires (un 
peu plus de 45 agents, compte tenu d'un 
certain nombre de demi-postes) avec da
te d'effet au 1" février (pour quelques cas 
particuliers seulement au 1" mars). 

L'intégration de 4 vacataires perma
nents est en cours de discussion. Cette 
intégration sc fera sur des demi-postes. 
Le point litigieux est le niveau de J'in
tégration, compte tenu que bien des agents 
du statut sont en attente sur les listes 
d'aptitude et donc sous-classés. Cinq 
agents payés à l'heure vont être intégrés 
et les questionnaires relatifs à une troi
sième série d'agents vont être lancés, 
tenant compte des 10 postes {non encore 
acquis ofiïciellement, mais que nous ré
clamons avec énergie) des 100 postes 
« gelés ». Cette opération a, d'ot·es et dé
jà, permis de résorber près de la moitié 
des cas d'emplois d'horaires el de pl'r
sonnels vacataires permanents intégrables 
à notre statut (les étrangers et les per
sonnes au--delà de 60 ans sont exclus) . 
Son premier bilan est très largement po
sitif. 

A. CHANCONIE. 

ATTENTION ! 

Le compte courant postal du syndicat 
est modifié. Voic:i le nouvel intitulé : 

SYND. NAT. TRAVAILLEURS DE 
LA RECH. SCIENTIFIQUE C G.T. 
10, rue de Solférino • Paris-7' 

c.e. R 0 : 30 510-68 
Centre : 70 • LA SOURCE. 
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POUR UNE SECURITE REELLE 
DES VIEUX JOURS 

Par la reconnaissance du droit à la re
traite il a été admis que le travail du 
salari'é ne devait pas obligatoirement se 
poursuivre jusqu'à sa mort, dû-t-elle ar
river à un âge avancé. 

Cependant, ce droit, après bien d'au
tres droits, est souvent resté théorique. 

En effet, le taux des loyers, le coût 
de la vie font. qu'avec une retraite du 
type sécurité sociale, un travaill:ur ne 
peut arriver au terme de son existence 
avec la quiétude et la sérénité qu'une vie 
de travail devrait normalement lui as
surer. 

Bien de nos collègues technicien.s con
tractuels ont déjà pris leur retraite. 

Nous nous sommes demandés. p~u~
quoi il y avait une rupture quasi gene
rale entre ces camarades et ceux encore 
en ac ti vilé ? 

A l'opposé, les anciens travailleurs de 
J'Etat sont en contact avec les actifs et 
leur syndicat ; des lettres de retraités 
et de veuves de retraités parlent avec 
reconnaissance des diverses interventions 
du svndicat. 

Cette difféi·ence d'attitude ne tient-elle 
pas, en grande partie, au fa!t ,de la diff~
rence importante de la qualite des retrai
tes ? 

Un technicien travailleur de l'Etat sait 
exactement à l'avance le taux de sa re
traite, fait des projets, établit son plan 
financier. 

Au contraire, un technicien contractuel, 
du jour au lendemain, constate qu'il 
n'aura pour vivre qu'une somme quelque
fois dérisoire ; il en devient un peu hon
teux, honteux de ne pas avoir été plus 
prévoyant, plus exigeant lorsqu'actif, il 
en avait la possibilité. 

Cette amertume, se teint quelque fois de 
rancœur contre les actifs qui semblent 
les abandonner à leur sort. 

Récemment, une personne ayant tra
vaillé 10 ans au C.N.R.S., fin de carrière 
en 4 B, se voit verser au titre de !'!GRAN
TE, la somme journalière de deux francs 
par jour (2 F), en plus de la sécurité 
sociale ! 

La supériorité de la retraite des tra
vailleurs de l'Etat est indéniable, 60 ans 
au lieu de 65 pour l'IPACTE-lGRANTE. 

Des taux voisins de 75 % du salaire 
réel (prime comprise) pour 37 ans 1/2 
de validation de service. 

La comparaison est nettement à l'avan
tage des « Travailleurs de l'Etat » ; 
MAIS, s'inquiètent certains camarades, y 
a-t-il la possibilité d'étendre la retraite 
des technic1ens ex-travailleurs de l'Etat 
à J'ensemble des techniciens du C.N.R.S. ? 

Notre congrès a dit oui. 
Le bureau de notre syndicat, après rap

port de la commission des retraites, pen
se, plus que jamais que cela est possible. 
Voici très succinctement l'argumentation 
développée par le C.N.R.S. et les réponses 
que notre syndicat y a apportées ; 

C.N.H..S. : Ce décret ne peut s'appliquer 
qu'aux ouvriers. 

Syndicat : Inexact, puisqu'il s'applique 
au Ministère de la Marine, aux techni
ciens, administratifs, onvriers, etc. 

C.N.H.S. : Ce décret ne peut couvrir 
l'éventail indiciaire des personnels C.N. 
R.S. 

Syndicat : Inexact, le texte général, 
prévoit actuellement, jusqu'à l'indice 
1.000. et prise en compte pour 50 % au
delà de 1.000. 

C.:-I.R.S. : Si nous adoptons cette retrai
te, il faut adopta les salaires des persun
nds des Arsenaux. 

Syndicat : Inexact. il a autant de gril
les de salaires qu'il y a d'établissements 
concernés. 

C.N.R.S. : Ce texte ne peut s'appliquer 
qu'aux ex-travailleurs de l'Etat du C.N. 
R.S. et non aux contractuels. 

Syndicat : L'appellation « Travailleurs 
de l'Etat» n'existe que dans le vocabulaire 
syndical. En droit, les affiliés aux sta
tuts des ouvriers du C.N.R.S. étaient con
sidérés comme « contractuels » (Voir Bul
letin Officiel de l'Education Nationale n" 
25 du 26-5-49). 

La formulation de la revendication 
pour une retraite décente, pourrait être 
énoncée ainsi : 

« Extension à l'ensemble des techni
ciens du C.N.R.S. de la Loi de retraite pré
vue pour certains d'entre eux, et .~en
tionnée à l'article 25, dans les conditwns 
prévues par la Loi générale. » 

Il reste maintenant un travail impor
tant à faire : 

- Préparer une campagne d'explication 
à J'intérieur du Syndicat. 

- Persuader l'Intersyndicale qu'il faut 
arrêter la prospection concernant des 
améliorations hypothétiques de l'IPACTE
JGRANTE dans le cadre C.N.R.S. 

- Prendre contact avec les autres syn
dicats locaux. 

- Envisager les formes d'action néces
saires (pétitions, délégations, etc.). 

Nous pensons qu'il est inutile, dans la 
C.G.T., de rappeler qu'il ne suffit pas 
d'avoir raison pour avoir satisfaction ; 
car dans cc cas le sort des anciens ne se 
règlerait pas par des Collectes Nationales 
sur la voie publique. 

La C.G.T. pense que la sécurité d'emploi 
doit se prolonger par une retraite décente. 

Nous avons à notre disposition une 
force potentielle importante, nous sau
rons le cas echéant appliquer cette force, 
là où elle doit être appliquée, avec per
sévérence, avec patience, et le cas échéant 
avec impatience. 

ITURBIDE. 

LES REPRtSENTANTS SYNDICAUX 
PRtsENTS A LA COMMISSION DE 

DtROGATION DU CNRS 

Pour la première fois depuis plus de 
dix ans qu'existe cette commission, les 
représentants des syndicats ont participé 
à ses travaux. Ce simple fait en lui-même 
est déjà un succès, si l'on sc souvient 
que malgré l'exigence des syndicats et 
même de certains patrons, la Direction 
du C.N.R.S. avait toujours refusé d'en
visager cette possibilité. 

Il aura fallu la puissante grève de mai 
pour que soit satisfaite cette revendica
tion. La Direction s'est engagée à l'in
clure dans le statut et elle accepte, à titre 
« expérimental » cette année, la présence 
à la commission de nos représentants 
sous une forme consultative. 

Avant de commenter les résultats, il 
est indispensable de tirer quelques ensei
gnements de ce que la Direction du 
C.N.R.S. a appelé une expérience. 
- Quelques indications sur le fonction
nement de la commission : 

H.appelons qu'elle est composée d'un 
certain nombre de personnalités scienti
fiques choisies par le D~rectcur Général 
du C.N.R.S. en fonction de leur compé
tence et dont les noms sont tenus secrets. 

Chacune de ces personnalités reçoit et 
étudie les dossiers de sa discipline, fait 
un classement et présente un rapport à 
la commission plcinière. 

Les propositions d'inscription sur la 
liste d'aptitude sont décidées en commis
sion pleiniè1·e en fonction du nombre 
statutaire de possibilités et en tenant 
compte d'une certaine proportionnalité 
par disciplines. 

Ce nombre de possibilités est de 20 % 

pour les catégories A et B et de 5 % 
pour les D. Il est hien évident qu'il est 
essentiellement fonction des postes créés 
au budget de chaque année. 
- Présence des représentants du person
nel. 

Après discussion avec la Direction et 
consultation par elle de la commission de 
dérogation, les syndicats ont accepté à 
titre d'expérience la procédure suivante : 

1 o) Les dossiers de chaque dise!pline 
sont examinés préalablement par SIX re
présentants du personnel (2 par syndi
cats représentatifs) qui indiquent leurs 
avis sur chaque dossier. 

Ces syndicalistes doivent être, en prin
cipe, des agents de la discipline, Pour 
sa part le S.N.T.R.S.-C.G.T. a assisté à 
toutes les séances de travail et il y a été 
représenté chaque fois par un ingénieur 
et un technicien de la discipline concer
née. 

2°) Les membres titulaires « secrets » 
ont ensuite examiné les dossiers (compor
tant l'avis des représentants syndicaux) 
pour établir leurs propositions. 

3°) une séance pleimerc a eu lieu le 
24 avril. Trois représentants syndicaux 
y assistaient en plus de tous les membres 
titulaires. Ces représentants syndicaux 
pouvaient intervenir à titre consultatif 
lors du classement définitif. 
- Les aspects positifs enregistrés. 

Le fait de pouvoir compléter un dossier 
par des informations, de dJscuter à SIX 

syndicalistes de la valeur du dossier, à 
partir de critères objectifs, de faire con
naître cet avis au membre titulaire, de 
connaître l'ensemble des dossiers et leur 
contenu, de pouvoir comparer l'avis don
né avec les résultats sont autant d'élé
ments positifs qui permettent au person
nel de veiller à ce que les droits de cha
que agent soit respectés. 

Il faut nous féliciter, à l'issue de cette 
première réunion mixte, de constater que 
dans la plupart des disciplines, les pro
positions du rapporteur ont été très voi
sines de l'avis émis par les représentants 
des syndicats - dans la limite des pos
sibilités -. Ce fait a d'ailleurs motivé, 
de la part de plusieurs membres titulai
res, une remarque sur le sérieux du tra
vail accompli par les représentants syndi
caux. 
- Quelques réflexions pour l'Intersyndi
cale Nationale (C.G.T.-C.F.D.T.-F.O.). 

Il est bien certain que la discrétion -
que les syndicats ont acceptée - visant 
les débats des séances pleinières ainsi 
que la personnalité des membres titulai
res (afin d'éviter pressions ou interven
tions extérieures) ne saurait nous dis
penser de discuter en Intersyndicale na
tionale, avec les trois militants syndicaux 
qui ont siégé pour connaître leurs re
marques sur' les aspects de la réu
nion. L'Intersyndicale devra. tirer de cet
te expérience tous les enseignements et 
faire à la Direction du C.N.R.S. des pro
positions pour que notre présence soit 
efficace ct conforme aux vœux du per
sonnel. 
- Les résultats. 

Environ 600 demandes ont été faites à 
la commission des dérogations (y compris 
les dérogations à l'embauche et .le clas
sement de personnels sur ordmateur) 
pour l'ensemble des ~atégories: ., 

A l'issue de la seance ple1mere, la 
commission a proposé 206 inscriptions 
sur la liste d'aptitude. 

Indiquons également que la commission 
paritaire et la commission de dérogation 
ont proposé au Directeur du C.N.l_l.S. de 
nommer 13 techniciens de laboratoire 4 B 
et 14 assistants de recherche spécialistes 
3 A. Il y avait 49 demandes pour 4 B et 
38 pour la 3 A - AH.S. 

Guy DUPRE. 
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